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LA RENTRÉE  
C'EST CARRÉ !
> Lutte contre le harcèlement scolaire, kit "Mes premières règles", 
tablette-PC, produits bio et locaux dans la restauration scolaire ...
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Vous vous attaquez au harcèlement 
scolaire. Pourquoi ?

Avec Marie-Pierre Sadourny, nous avons 
décidé d’agir avec l’Éducation Nationale et 

les nombreux partenaires des politiques Jeu-
nesse, pour faire vivre le respect, lutter contre toutes 
les formes de discrimination, agir pour l’égalité fille/
garçon. Tout cela fait partie du champ de la prévention 
du harcèlement en milieu scolaire. En France, 1 enfant 
sur 10 est victime de harcèlement. Les collégiens qui 
subissent du harcèlement ont deux fois plus de risque 
de manquer l’école et de voir leurs résultats scolaires 
se détériorer. Il faut aller encore plus loin. Pour cette 
rentrée, le Département met en œuvre un programme 
de lutte contre le harcèlement scolaire basé sur la par-
ticipation des collégien·ne·s.

En quoi ce programme consiste-t-il ?
Le Département mobilise et sensibilise les collé-
gien·ne·s. sur le harcèlement scolaire. L’enjeu est de 
dénoncer ce fléau en appelant les collégiennes et 
les collégiens à partager leurs mots contre le harcè-
lement. Un livret d’informations « Stop Harcèlement » 
est distribué à chaque élève de 6e. Il donne des clés aux 
victimes, aux témoins et à celles et ceux qui harcèlent 
sans le savoir. Le livret apporte aussi des conseils aux 
parents et des ressources pour mieux répondre aux be-
soins des jeunes.

Comment les jeunes peuvent-ils y participer ?
Avec stop-harcelement66.fr, nous appelons les jeunes 
à témoigner. Sur ce site, ils peuvent s’exprimer avec des 
textes, des poèmes, des paroles… pour dénoncer le har-
cèlement et ainsi contribuer à sensibiliser sur ce sujet. 
Ils sont également invités à s’inscrire pour participer à 
la co-écriture d’une chanson, d’un hymne contre le har-
cèlement. Il s’agit de solliciter un petit groupe de col-
légien·ne·s témoins ou victimes de harcèlement pour 
s’imprégner de leur histoire, de leur vécu accompagné 
d’un artiste, chanteur interprète pour donner encore 
plus de force et d’ampleur au dispositif. Nous organi-
sons une journée d’échanges avec les collégien·ne·s et 
nous diffuserons la chanson très largement.

Comment le Département « booste » t-il  
la réussite des jeunes au collège ?
Avant tout, nous souhaitons une bonne rentrée aux  
24 400 collégien·ne·s du département et à leurs ensei-
gnants dans le contexte que nous connaissons. Pour 
favoriser le bon fonctionnement des collèges publics 
et la réussite des élèves, nous consacrons cette année 
47 millions d’€ aux politiques de l’ Éducation et de la 
Jeunesse. Aider les jeunes, c’est : les accompagner 
aux enjeux numériques dans de bonnes conditions 
avec près de 5 000 tablettes – PC distribuées aux 
élèves. C’est aussi proposer une ouverture aux arts 
et à la culture avec le Plan départemental d’éducation 
artistique et culturelle (PDEAC) ; c’est organiser des 
actions de sensibilisation à la protection de l’environ-
nement et à l’adaptation au changement climatique. 
C’est développer une restauration, avec du bio et des 
circuits courts. Le Département prend en charge près 
de 60 % du coût du repas et propose des tarifs adaptés 
en fonction des situations familiales. Le Département 
s’est doté d’un Plan pluriannuel d’investissement de  
126 millions d’€ dans les collèges, de 2024 à 2028 ; 
l’enjeu étant d’améliorer l’accueil, construire des bâti-
ments plus fonctionnels et moins énergivores.

Vous favorisez le développement du sport  
et de la citoyenneté ?
Avec Pass’Sport 66, chaque année, près de 500 collé-
giens boursiers bénéficient d’une aide de 15€. Pour la 
deuxième année consécutive, nous distribuons des kits 
« Mes premières règles » pour les collégiennes de 6e 
ainsi qu’un livret d’informations destiné à tous. L’enjeu 
est de lutter contre la précarité menstruelle et le tabou 
des règles. Le Département agit sur un levier important 
pour favoriser l’égalité des chances et lutter contre les 
déterminismes sociaux et territoriaux.

Face à la sécheresse qui perdure, comment 
 le Département continue t-il d’agir ?
Avec l’Assemblée Départementale, nous poursuivons 
notre action volontariste en faveur de la préservation 
de la ressource en eau. Le Département apporte un 
soutien aux collectivités pour trouver des solutions de 

sécurisation appropriées qui s’inscrivent sur le long 
terme et intègrent une réflexion mutualisée et optimi-
sée. Nous proposons un programme pour encourager 
les collectivités à s’adapter au changement climatique. 
Il s’agit d’accompagner les communes rurales et col-
lectivités de moins de 20 000 habitants à garantir aux 
habitants une eau potable de qualité et en quantité suf-
fisante. Grâce à nos efforts collectifs et notre esprit de 
solidarité, nous avons sauvé des récoltes et des outils 
de production dans la vallée de l’Agly.

Vous appellez à jouer collectif ?
Cette année nous prouve encore qu’il convient de jouer 
collectif et de se mettre tous autour de la table pour 
éviter les conflits autour des usages de l’eau. L’avenir 
est à la poursuite de nos efforts collectifs et résilients 
pour accompagner l’adaptation de notre territoire au 
changement climatique. Nous avons créé « Labo P.O », 
un espace de réflexion, laboratoire de solutions adap-
tées. Nous avons déjà décliné plusieurs ateliers théma-
tiques depuis mars dernier sur l’ensemble du territoire 
avec des scientifiques et des experts et expertes opé-
rationnels afin de proposer des actions concrètes pour 
préparer l’avenir. 

Face au risque incendie, la vigilance est toujours  
de mise ?
Oui et je salue l’action de nos sapeurs-pompiers vo-
lontaires et professionnels très engagés encore cette 
année. Nous pouvons remercier aussi l’envoi des ren-
forts, fruits de la solidarité interdépartementale et eu-
ropéenne. Nous avons encore augmenté les moyens à 
disposition des pompiers, avec deux hélicoptères bom-
bardiers d’eau sur une durée plus importante, 500 béné-
voles des Réserves Intercommunales de Sécurité Civile 
(RISC), 10 patrouilles de l’Office National des Forêts …, 
le Service départemental d’incendie et de secours, avec 
l’aide du Département, a déployé un dispositif excep-
tionnel pour affronter la saison. La Tournée de proxi-
mité du Département avec les messages de prévention 
des sapeurs-pompiers a eu un impact important. Je 
salue l’esprit citoyen des habitants. Restons vigilants, 
l’arrière-saison est devant nous !

L'interview

Présidente du Département des Pyrénées-Orientales

d' Hermeline Malherbe

Ensemble, 
contre le 

harcèlement

Session du 27 juin 2024 · Les élu·e·s ont voté

Eau : 500 000 € pour aider les 50 communes à résorber les fuites d'eau
#sécheresse

-
Le Département prend des mesures d’urgence pour assurer l’approvisionnement en eau des 50 communes les plus touchées par la sécheresse. 

« Ces crédits permettront d’aider les communes dans le besoin et d'assurer l'approvisionnement en eau potable des 
habitants. 263 000€ avaient été votés en 2023 pour aider 14 communes à résorber les fuites d'eau. Le Département 
lance aussi un appel à projet pour inciter les communes et intercommunalités de moins de 20 000 habitants à agir pour 
s’adapter au changement climatique : continuité du service d'eau permettant d'éviter les pénuries d'eau chez les abonnés, 
gestion de l'eau potable et assainissement... »

 Nicolas Garcia, 1er Vice-Président du Département en charge de la politique de l’Eau 

Logement pour TOUS : le Département vote 12 millions d’€ 
#solidarité

-
Accéder au logement est un droit pour chacun. Les élu·es du Département votent plus de 3 M€ en faveur de tous les bailleurs sociaux. Le 
Département participe par ailleurs à la construction de 352 logements pour le parc locatif social. 

« Renouvellement du Plan Logement pour les personnes en situation de précarité, aide à la pierre, développement du parc locatif social, soutien 
aux bailleurs sociaux et aux relais associatifs, le Département vote, sur ses fonds propres, un total de 12 millions d’€ en faveur du logement. Ce qui 

signifie concrètement de la commande publique et donc de l’emploi local pour notre territoire. C’est vraiment un choix 
politique fort. Quand on sait que 70 % des familles dans les Pyrénées-Orientales sont éligibles au logement social et que 
17 000 demandes en logement social sont aujourd’hui en attente, il est indispensable que le Département agisse de façon 
volontariste. Je suis inquiète pour l’avenir du logement. Beaucoup d’organismes subissent, entres autres, des baisses de 
recettes. Ils doivent retrouver des moyens pour construire et réhabiliter des logements sociaux, aujourd’hui en recul. C’est 
une mission d’intérêt général. Des solutions existent, notamment en revenant à la TVA à 5,5 %.  »  

 Toussainte Calabrèse, Vice-Présidente du Département en charge de l’Habitat et du Logement 

COMPTE ADMINISTRATIF 2023 :  
UNE POLITIQUE D’INVESTISSEMENT SÉCURISÉE
-
Les élu·es ont approuvé le compte administratif 2023, 
qui retrace l’exécution des décisions budgétaires de 
l’exercice 2023.

« En raison de la rationalisation et de la maîtrise 
des dépenses de fonctionnement, ainsi que de la 
renationalisation du RSA, le Département a été en 
capacité de conduire une politique d’investissement 
particulièrement dynamique. Les efforts par ailleurs 
consentis pour se désendetter lui ont permis de 
poursuivre sa trajectoire particulièrement conséquente 
d’investissements. Ce sont, dès lors, 139,2 millions d’€  
qui ont été investis au bénéfice de l’ensemble du 
territoire :  32,4 millions d'€ de travaux sur les routes 
départementales, 17, 4 millions d'€ pour l'aide aux 
communes, 7,1 millions d'€ pour les sapeurs-pompiers,  

6,3 millions d'€ pour les 
bailleurs sociaux...  
Une politique dynamique qui 
doit se poursuivre au titre de 
l'année 2024.»

 Robert Garrabé,  
Vice-Président du Département  
en charge des Finances

Nawal Meniker devant le Stade de France  
à Paris le 4 août 2024

Bravo à Jean-Pascal BARAQUE, Théo FORNER et Jefferson-Lee 
JOSEPH, Médaillés d'Or avec l'équipe de France Rugby à VII.

Félicitations à Danis CIVILL, alias Dany DANN, premier vice-
champion olympique français de breakdance ainsi qu'à Élodie 
CLOUVEL, également vice-championne olympique en pentathlon 
moderne.

Bravo à Nawal MENIKER (saut en hauteur), Pauline MAHIEU 
(natation), Marina JEHL (natation), Louise-Aïna TABOULET 
(skateboard), Ludovic FABREGAS (handball). 

Tous nous encouragements à Julien MICHAUD pour ses 
premiers Jeux paralympiques en para tennis de table ! 
(NDLR : nous n'avons pas connaissance de ses résultats au moment où nous 
bouclons ce journal.)

JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE PARIS 2024 : BRAVO À TOUS NOS CHAMPIONS !
De l'or, de l'argent... et que d'émotions ! Un grand merci à tous nos champions catalans qui nous ont fait vibrer à l'occasion des 
Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 ! Vous avez porté haut les couleurs de notre drapeau catalan.
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Goélands, loutres, hérissons, rapaces… 
3 000 animaux sauvages ont  transi-
té par l’association en 2023. « Nous 

sommes de plus en plus connus et nous 
voyons aussi les conséquences de la séche-
resse, explique Marc Delabre, Président de 
l’association. « L’urbanisation croissante 
des territoires ruraux a aussi des impacts 
indéniables sur la vie de la faune sauvage », 
commente Annie Pezin. Notre rôle ? Soigner 
les animaux sauvages avec l'aide de vétéri-
naires et de centres de soins hors départe-
ment et les relâcher dans leur milieu naturel, 
poursuit Annie Pezin, coordinatrice de l'as-
sociation. Ce qui nous anime, c’est le vivant ! 
Protéger la faune sauvage, la biodiversité, 
c’est protéger l’humain. L’homme fait partie de 
la biodiversité planétaire ! ». L’association se 
bat aujourd’hui pour créer un centre de sauve-

garde ici afin de mieux prendre en charge et 
soigner les animaux recueillis. « Aujourd’hui, 
nous ne détenons pas encore de centre de 
soins dans les Pyrénées-Orientales. Il nous 
faut aller à l’École Nationale Vétérinaire de 
Toulouse...», lance Marc Delabre. Pour créer 
un hôpital dédié à la faune sauvage, l’asso-
ciation a candidaté et a été retenue à l'appel 
à projet régional « Ma Région Citoyenne ». 
Si vous avez envie de vous engager comme 

bénévole, La Charbonnière vous ouvre ses 
portes : des formations sont dispensées. 
L’association intervient aussi dans les écoles. 
Si votre chemin croise un animal sauvage en 
détresse, composez le numéro de l’associa-
tion au 07 66 79 23 07.

À l’image de la dernière véloroute inau-
gurée par le Département le 14 juin 
dernier, le long de la route départe-

mentale requalifiée entre Pollestres et Ville-
neuve-de-la-Raho, le Département est dans 
les starting-blocks pour aménager 200 km 
de véloroutes supplémentaires d’ici 5 ans*. 
Le Département a engagé cette année les tra-
vaux de la véloroute entre Perpignan (Caisse 
d’allocations familiales) et Canet (crémato-
rium) et finalisé l’emblématique véloroute de 
l’Agouille de la Mar reliant Saint-Cyprien à Ba-
ges, sur près de 15 km. Sur cet itinéraire, trois 
kilomètres de ganivelles ont été installées 
entre Bages et Montescot afin de protéger 
la tortue Emyde lépreuse, une espèce clas-
sée vulnérable. Vont démarrer dans les pro-
chaines semaines, les travaux de finalisation 
de la véloroute entre Toulouges et Thuir, et de 
celle entre le Mas Sabole et Saint-Jean-Las-
seille. « Nous allons poursuivre ce maillage, et 
cet automne, nous lançons un Comité des usa-
gers, qui sera un espace de discussion autour 

des améliorations potentielles à opérer sur 
le réseau », annonce Jean Roque, Vice-Pré-
sident du Département en charge des Mobi-
lités. Parmi les grands projets à venir, la re-
qualification de la RD 900 et la création d’une 
piste cyclable entre Pollestres et Perpignan 
sont en cours d’instruction par les services 
de l’État, avant une enquête publique qui de-
vrait être lancée cet automne. « Notre respon-
sabilité est d’œuvrer pour l’écomobilité. Paral-
lèlement à l’aménagement et à l’entretien du 
réseau routier, il faut encourager les mobilités 
alternatives, pour les loisirs et les trajets du 
quotidien, explique Hermeline Malherbe, Pré-
sidente du Département. Notre engagement 
en faveur de la création d’aires de covoiturage 
est tenu : 33 aires multimodales et de covoitu-
rage ont été créées aux abords des principaux 
axes de circulation, qui sont connectées avec 
le réseau cyclable ». Les dernières en date : 
Perpignan Est (RD 914 sortie n°3 Saleilles), et 
Estagel, pour un total de 700 places sur tout 
le territoire.

* 500 km de véloroutes départementales ont déjà 
été créées depuis l'aménagement de l'ancienne voie 
ferrée entre Perpignan et Thuir livrée en 2004.

À l’heure des grands défis climatiques, 
sociétaux, économiques et environ-
nementaux, le Département inves-

tit pour doter la montagne d’équipements  
« 4 saisons ». Le 19 juillet dernier, Hermeline 
Malherbe, Présidente du Département et Pré-
sidente de la SPL Trio*, a inauguré le Télé-
porté Mixte Calmazeille de la station de For-
miguères. «  Investir intelligemment, sur des 
équipements réversibles, comme aujourd’hui 
le Téléporté Mixte de Formiguères ou comme 
précédemment le télésiège débrayable, au 
Dôme de la Mine à Porte-Puymorens, per-
met d’envisager un futur et un tourisme du-
rables, souligne Hermeline Malherbe. Si nous 
n’avions pas organisé la mutualisation des 
stations TRIO, certaines seraient, aujourd’hui, 

en grande difficulté. Nous pouvons être fiers 
d’être arrivés là où nous sommes ! C'est en an-
ticipant les évolutions climatiques que nous 
pourrons mieux protéger et partager nos mon-
tagnes catalanes. Le Département, premier 
financeur, soutient les projets qui participent 
à la création d’emploi, ainsi qu’à la dynamique 
économique des territoires de montagne ». En 
étant opérationnel toute l’année, ce nouveau 
Téléporté Mixte favorise les déplacements 
doux, et encourage la pratique de sports de 
plein air, été comme hiver.
* La Société Publique Locale TRIO Pyrénées est 
gestionnaire des stations de ski de Cambre d'Aze, 
Formiguères et Porté-Puymorens.

Aires de covoiturages, véloroutes… 
Le Département agit pour les mobilités douces du quotidien !

Formiguères : inauguration du  
téléporté mixte « 4 saisons » Calmazeille

Faisons des mobilités durables une priorité pour accompagner la transition énergétique du territoire !

TERRITOIRES EN ACTIONS 03

La Réserve naturelle 
marine dans le 
Top 9 français des 
aires protégées 
Bonne nouvelle pour la Réserve 
naturelle marine de Cerbère-
Banyuls qui fête ses 50 ans : 
elle obtient pour la 3ème fois 
consécutive le renouvellement de 
la labellisation « Liste verte des 
aires protégées et conservées » 
par le Comité international de 
l’Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature. 

« Grâce à la forte implication du 
Département, cette labellisation 
témoigne de la qualité de gestion 
de la Réserve marine, qui apporte 
des résultats concrets et durables 
pour la préservation des espèces 
et des milieux naturels », explique 
Frédéric Cadène, Conservateur 
de la Réserve marine. Seuls 9 
sites français ont obtenu cette 
labellisation cette année. Cette 
reconnaissance est une plus-value 
qui valide le travail réalisé depuis 
de nombreuses années et qui 
permettra d’asseoir le futur projet 
d’extension. La Réserve devrait 
étendre son périmètre à l’horizon 
2025 ou 2026 et passer de 650 à 
1680 hectares.

Après une période de convalescence, l’association a relâché ce Grand-duc d’Europe  
sur les hauteurs de Corbère-les-Cabanes. 

Venir en aide à la faune sauvage en 
détresse est la mission de l’association 
La Charbonnière. Située à Elne, 
l'association compte une centaine de 
bénévoles qui jouent le rôle de  
« veilleurs » sur l’ensemble du territoire. 

> + d'infos
lacharbonniere-csfs66.fr

  Jean Roque,
Vice-Président du Département en charge 
des Mobilités, du Très haut débit et des 
Usages du numérique

« Nous allons poursuivre ce 
maillage, et cet automne, 
nous lançons un Comité des 
usagers, qui sera un espace 
de discussion autour des 
mobilités douces et de  
leurs usages. »

Une inauguration en présence d'Hermeline Malherbe, 
Présidente de TRIO, Présidente du Département des 

Pyrénées-Orientales, de Michel Garcia, Conseiller 
départemental du canton Pyrénées Catalanes et Président 

du Parc naturel régional de Pyrénées Catalanes, Eliane 
Jarycki, Conseillère Régionale, Pierre Bataille, Président de 

la Communauté de communes Pyrénées Catalanes, des 
Maires Philippe Petitqueux, Pierre Blanqué, Jean Phillipe 

Augé, Nicolas Chapuis, Directeur Général délégué de 
Montagne et Neige Développement  

et des acteurs du territoire. 

La Charbonnière prend soin des animaux sauvages en détresse 
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« Ça a commencé par des brimades 
verbales répétées et puis, les insultes. 
J’avais peur qu’on me piste sur mon 

Facebook… J’étais angoissée et ne voulait 
plus retourner au collège ». Amalia a été vic-
time de ce qu’on appelle le harcèlement sco-
laire(1). Une situation qui peut vite dégénérer 
quand elle s’emballe sur les réseaux sociaux. 
« Les résultats de la dernière enquête menée 
par le Ministère en novembre 2023 montre que 
6% des collégiens en France sont touchés par 
le harcèlement scolaire et 24 % des familles (2) 

au collège ont été confrontées au cyberharcè-
lement », énonce Gabriel Femenias, Directeur 
général adjoint de l’Association e-Enfance et 
Directeur de la Prévention. 
Fake news, techniques de fishing et de ha-
meçonnage, revenge porn, grooming... les 
actes de malveillance et de violences numé-
riques sont des fléaux auxquels beaucoup de 
jeunes sont confrontés. Trop de jeunes et de 
parents ont peur que ça leur arrive. Angoisse, 
repli sur soi, pensées suicidaires… Les jeunes 
confrontés au harcèlement scolaire et au 
cyberharcèlement sont évidemment en souf-

france. Inacceptable. C’est pour-
quoi le Département, en partena-
riat avec l’Éducation Nationale et 
les communautés éducatives des 
31 collèges publics, souhaite, en 
cette rentrée scolaire, soutenir le 
renforcement de l’effort de sensi-
bilisation des élèves.
« En France, 1 enfant sur 10 est 
victime de harcèlement. Les collé-

giens qui subissent du harcèlement ont deux 
fois plus de risque de manquer l’école et de 
voir leurs résultats scolaires se détériorer. Il 
faut aller encore plus loin. Pour cette rentrée, 
le Département met en œuvre un programme 
de lutte contre le harcèlement scolaire basé 
sur la participation des collégien·ne·s », ex-
plique la Présidente du Département, Her-
meline Malherbe. La référente harcèlement 
de l’Éducation Nationale dans les Pyré-
nées-Orientales précise : « Depuis la circulaire 
du 2 février 2024, tous les établissements 
scolaires déploient le programme PHARE qui 
est obligatoire. Ce programme comprend des 
formations pour notre personnel et les élèves 
« ambassadeurs » au sein de leur collège, la 
mise en place d’une politique de prévention et 
la gestion des situations de harcèlement dès 
signalement. Il existe un référent harcèlement 
dans chaque établissement et une équipe res-
source. À chaque fois que la situation l’exige, 
nous encourageons le jeune et sa famille à 
porter plainte ». 
En lien avec la Mission Égalité du Départe-
ment, beaucoup d’acteurs, comme les fédéra-
tions d’éducation populaire, les associations 
jeunesse et culturelles interviennent dans les 
collèges pour sensibiliser et prévenir. «  Le 
soutien à la parentalité numérique est aussi 
très important. Quand on sait que 86  % des 
8-18 ans sont inscrits sur les réseaux sociaux, 
il est indispensable que les parents soient aux 
côtés des jeunes pour les accompagner, les 
informer, les protéger  », précise le Directeur 
général adjoint de l’association e-Enfance. 

Des formations et ateliers-parents devraient 
bientôt être proposés dans les sites parte-
naires du Département. 
(1) Le harcèlement se définit comme une violence 
répétée (sauf pour le cyberharcèlement) qui peut 
être verbale, physique ou psychologique : elle est le 
fait d'un ou plusieurs élèves à l'encontre d'une vic-
time qui ne peut se défendre
(2) Sources : association e-Enfance.

Face au harcèlement et au cyberharcèlement, on a tous un rôle à jouer. Le Département, en étroite collaboration 
avec l’Éducation Nationale, la communauté éducative et tous ses partenaires, agit pour aider les jeunes et leurs 
familles face à ces situations. Restons tous vigilants.

Lutte contre le harcèlement scolaire et le 
cyberharcèlement : le Département agit aux 
côtés des jeunes et leurs familles

  Marie-Pierre Sadourny
Vice-Présidente du Département  

en charge de l’Éducation,  
des Collèges et de la Jeunesse

« Agissons contre le harcèlement 
scolaire et le cyberharcèlement.  

L’éducation aux médias, 
l’apprentissage de l’esprit 

critique, la déconstruction des 
clichés… Tout ce travail mené 

par le Département auprès des 
jeunes participe à les informer, 

à libérer la parole et à les rendre 
acteurs pour ne plus subir. Nous 

travaillons en étroite relation 
avec l’Éducation Nationale 

et tous nos partenaires. Les 
conséquences du harcèlement 
peuvent être très graves et les 

impacts sont évidents sur le 
bien-être au collège, le climat 

scolaire, la réussite scolaire, la 
santé mentale des jeunes.  »

1. Parler à un adulte de confiance

2. Connaître les dispositifs d’aide et de soutien, 
dans ton collège, ta commune, dans les 
structures jeunesse…

3. Composer le 30 18,  
numéro national gratuit

Les bons conseils

• Renforcement du contrôle 
parental sur les tablettes–PC et 
livrets d’accompagnement sur le 
contrôle parental.
• Acquisition de matériels 
pédagogiques (jeux, BD, mangas, 
DVD, etc.) mis à disposition des 
collèges et de nos partenaires
• Au titre de la mission Égalité, 
le Département agit en faveur de 
l’égalité fille-garçon et lutte toute 
l’année contre les discriminations 
dont le harcèlement reste une 
expression, motivant la mise en 
place d’actions de sensibilisation 
auprès des élèves.
• Le Département soutient les 
associations intervenant sur les 
questions de harcèlement en milieu 
scolaire (AFEV, Centre LGBT+66, 
Petits Débrouillards, CIDFF 66…)
• Lancement d’un appel à projet 
en direction des collèges pour 
encourager de nouveaux projets 
pédagogiques.

L’action du Dé partement

NON au harcèlement !

Collégiens,
partagez vos mots 
contre le harcèlement  
sur stop-harcelement66.fr
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Avec cette action, le Département lutte contre le tabou 
des règles, encore présent dans les établissements 
et contre la précarité menstruelle qui touche encore 

trop de jeunes filles. Il s'agit aussi d'accompagner les collé-
giennes dans cette étape clé qu’est la puberté. Un livret pé-
dagogique accompagne ce kit et donne beaucoup d’informa-
tions sur le corps, les menstruations, la sexualité… Il est très 
bien reçu par les garçons ! Ce kit « Mes premières règles » est 
composé d’une trousse comprenant des échantillons de pro-
tections hygiéniques (dont une culotte de règles) ainsi que 
d’un calendrier de menstruations.

Lutte contre le tabou des règles : le Département 
distribue un kit « Mes premières règles »
Pour la deuxième année consécutive, le Département offre un kit « Mes premières règles » 
aux élèves de 6e et un livret d'informations pour tous les jeunes. 

Harcèlement en milieu scolaire, santé et bien-être au 
collège, transition écologique, laïcité …14 projets 
proposés par les jeunes de l’Assemblée départementale 

des collégiens ont été approuvés le 27 juin dernier par les 
Conseillers départementaux réunis en séance plénière à l’Hôtel 
du Département à Perpignan. La clôture de deux ans de mandat.
Créée le 22 mai 2019, l’Assemblée départementale des 
collégiens est une instance de participation citoyenne de la 
jeunesse aux politiques publiques. Objectifs de cette instance ? 
Donner la parole aux collégiens, aménager un espace de 
débats et leur permettre de voter des délibérations du mandat 
de 2 ans qui se termine. Grâce à l’implication des élus de 
l’Assemblée départementale des collégiens, des améliorations 
et travaux ont été entrepris dans les établissements pour 
améliorer la vie des jeunes (sanitaires, préaux, végétalisation 
et désimperméabilisation des cours) à hauteur de 14,5 millions 
d’euros. Une nouvelle Assemblée sera élue cet automne. 

Assemblée départementale des Collégiens : 
14 projets votés pour les jeunes

Séance plénière de l’Assemblée départementale des collégiens le 24 
avril sous la co-présidence de Sayana et de Souhayl.

Rentrée 2023 au collège Jules Verne au Soler. Présentation du programme « Mes premières règles » par la Présidente du Département 
Hermeline Malherbe, Marie-Pierre Sadourny, Vice-Présidente en charge de l’Éducation, des Collèges et de la Jeunesse en présence de 
Françoise Fiter, Vice-Présidente, d'Armelle Revel-Fourcade, Maire et Conseillère départementale, de Philippe Galienne, chef d'établissement, le 
délégué départemental de l'Éducation Nationale et la Conseillère régionale, Christine GAS. 

C   ette année, Génération 66 a adapté sa formule au 
contexte des Jeux Olympiques et Paralympiques de 
PARIS 2024 en intégrant au programme un Village 

Olympique. Cette journée, proposée par le Département, pour 
et avec les jeunes, est organisée en partenariat avec les Fé-
dérations d'Éducation Populaire, les structures Jeunesse et 
associations locales, les acteurs du mouvement sportif local, 
le Comité départemental olympique et sportif, l'UDSIS, les sa-
peurs-pompiers du SDIS, la Gendarmerie des Pyrénées-Orien-
tales, la Direction des services départementaux de l’Éduca-
tion nationale… Ce rendez-vous annuel est un moment de 
découverte et de convivialité autour d’activités citoyennes, 
artistiques, culturelles, sportives et ludiques !

Génération 66 : une journée dédiée aux jeunes !
Plus de 1 300 jeunes, de 11 à 17 ans, se sont retrouvés le 9 juillet dernier sur le site départemental du 
Lac de La Raho, pour partager la 15ème édition de la journée « Génération 66 ».  Un événement proposé 
et organisé par le Département, aux côtés de ses partenaires.

Merci aux 50 partenaires du Département qui se 
mobilisent aux côtés de la jeunesse. 

Vous avez
la parole

« Je suis ambassadrice du projet PHARE au sein de 
mon collège. Ce programme vise à prévenir et lutter 
contre toute forme de harcèlement. Nous organisons 
des actions de sensibilisation au sein du collège. Je 
fais aussi partie de l’Assemblée départementale des 
collégiens qui a créé une commission sur ce sujet. Moi, 
j’utilise les réseaux sociaux et je fais attention. J’ai déjà 
été témoin de photos truquées de mes amis publiées 
à leur insu sur Internet et je sais les dégâts que cela 
peut générer. Cette action du Département est super car 
avant, on en parlait pas du tout du harcèlement et du 
cyberharcèlement ! » 

> Naomie,
en 3e au collège La Garrigole  à Perpignan

 « Nous intervenons surtout en classes de 4e et de 5e 
pour sensibiliser les collégiens au harcèlement et au 
cyberharcèlement. Les escape game sont un bon moyen 
pour aborder ces problématiques. La parole des jeunes 
se libère. Certains collégiens viennent nous voir et se 
confient. Nous les interpelons sur les conséquences 
juridiques. On leur donne des clés pour rester vigilants ! » 
 * Association de la fondation étudiante pour la ville

> Youssef,
en service civique à l’AFEV* à Perpignan 

« Les jeunes et leurs familles peuvent nous contacter via 
le 3018 7j/7, de 9 h à 23 h, par téléphone, par chat, par 
mail ou en téléchargeant directement notre application 
gratuite 3018. Dès que les jeunes ou les familles nous 
signalent une situation préoccupante, des contenus 
numériques portant atteinte à l’intégrité d’un mineur, 
nous avons la capacité de réagir très rapidement auprès 
des réseaux sociaux pour faire supprimer des contenus 
inappropriés et préjudiciables. Un réflexe à avoir : faire 
des captures d’écran qui serviront de preuves et nous 
contacter rapidement ! »

> Gabriel Femenias, 
Directeur général adjoint de l’association e-Enfance et Directeur de la Prévention

« Nous proposons un spectacle, « Bonnes Ondes », sur 
le harcèlement scolaire et le cyberharcèlement. Cette 
pièce parle d’amitié entre trois enfants dont un, Chris, 
victime de harcèlement à son arrivée en 6e car jugé 
efféminé. La pièce est drôle et très profonde à la fois. 
Le théâtre est cathartique donc l’idée est d’émouvoir, de 
toucher les jeunes et de pouvoir ainsi faire ressentir ce 
que traverse Chris. Cette pièce de théâtre rencontre un 
très beau succès. Nous sommes en tournée dans tout le 
département et sur le plan national. » 

> Claire Olivier,
de la Compagnie de théâtre Alma 

« Nous avons adapté un harcèlomètre qu’on met à 
disposition des jeunes. C’est un outil très concret 
qui permet d’apprendre à repérer les comportements 
violents et malsains. Nous intervenons bien sûr dans 
les établissements scolaires et travaillons avec tous 
les acteurs locaux au travers du contrat local de santé 
publique, en lien avec la Maison des Adolescents et 
Jeunes Adultes à Perpignan, l’hôpital de Thuir...  
Le travail en réseau est essentiel pour mieux agir. » 

> Thomas, 
Coordinateur Jeunesse - Info Jeunes Vallespir à Céret 

Pour rompre avec la culture du silence autour 
du harcèlement, et si on disait tout haut ce que 
tout le monde pense tout bas ?

C'est le pari que font les élu·es du Département en se 
mobilisant et en mettant en œuvre un programme de lutte 
contre le harcèlement scolaire basé sur la participation 
des collégien·ne·s. Un livret d’informations « Stop Harcèle-
ment », distribué aux élèves, donne des clés aux victimes 
et apporte aussi des conseils aux parents et des res-
sources pour mieux répondre aux besoins des jeunes. 
Le Département donne directement la parole aux collé-
gien.ne.s, en les invitant à s'exprimer et à dénoncer le 

harcèlement scolaire. Textes, poèmes, slams... Les collé-
gien.ne.s sont invités à déposer leurs contributions sur un 
site dédié à cet effet : stop-harcelement66.fr. Ils pourront 
participer à la co-écriture d’une chanson, d’un hymne 
contre le harcèlement. Il s’agit de solliciter un petit groupe 
de collégiens témoins ou victimes de harcèlement pour 
s’imprégner de leur histoire, de leur vécu accompagné 
d’un artiste, chanteur interprète pour donner encore plus 
de force et d’ampleur au dispositif. Une journée d’échange 
sera organisée avec les collégiens et la chanson sera 
diffusée très largement.

Lutte contre le harcèlement scolaire 
Collégien.ne.s, participez !

> stop-harcelement66.fr
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Quand le vin sort des sentiers battus… 
Malgré la sécheresse, malgré une 
baisse de production et un change-

ment des modes de consommation, la cave 
coopérative Terrassous prend le dessus ! 
Ici à Terrats, l’aventure viti-vinicole dure de-
puis 1932 et n’entend pas s’arrêter en si bon 
chemin. Aujourd’hui à la tête d’un vignoble 
de 60 hectares situé au cœur du terroir des 
Aspres, Patrick Mauran déborde d’idées gou-

leyantes. À 56 ans, celui qui est aussi maire 
de Montauriol, est avant tout vigneron depuis 
quatre générations. Fort d’un savoir-faire 
transmis par ses aînés et qu’il a lui-même 
transmis à son fils, le Président de Terras-
sous a choisi de « booster » le divin breuvage 
des 70 viticulteurs d’une cave pas comme les 
autres. À l’œil nu déjà, la cave de Terrats ac-
croche le regard. La «  Tour Bouteillé  » ( du 
nom de son bien nommé inventeur !) s’érige 
en curiosité architecturale unique. Un égout-
toir géant sur trois niveaux pour une capacité 
de 10 000 hectolitres ! Créativité, originalité 
et qualité. Les maîtres-mots de l’esprit Ter-
rassous. Ce n’est donc pas une surprise si la 
première œno-rando labellisée par la Fédéra-
tion de Randonnée est signée Terrassous.

Cap sur les œnolympiades

Mais pour le Président Mauran,  de nouvelles 
stratégies sont dans la hotte  : « Nous avons 
de très bons produits, nous devons   miser 
sur la communication et plus particulière-
ment au niveau de l’accueil du public. Il faut 
prendre encore plus de temps pour renseigner 

le consommateur, être à son écoute et savoir 
partager un moment d’échange agréable au-
tour du vin ». Pari réussi au-delà de la visite 
classique de chai. Terrassous a proposé 
cet été des Matinées Gourmandes, des pi-
que-niques dans le vignoble, des « Apéros 
Terroirs », une Guinguette et, cette année, 
les « Oenolympiades » ! Et parce qu’ensemble, 
on est toujours plus fort, Terrassous fait dé-
sormais équipe avec les Terroirs Romans de 
Cabestany. Une autre nouvelle piste pour res-
ter dans la course !

ELLES & ILS FONT VIVRE LES P.-O.06

Patrick Mauran, Président des Vignobles Terrassous et Maire de Montauriol. 

Patrick  
Mauran,  

le vin autrement
L’audacieux Président de la 

coopérative «Terrassous», Patrick 
Mauran, mise sur de nouvelles 

stratégies pour relancer le marché 
du vin et faire briller les vignes.

> En savoir +
tourisme-pyreneesorientales.com

> Carte "Vignobles et découvertes" : 
www.roussillon.wine

> L’action du Département 
pour l’agriculture 
& la viticulture 
•  Accompagner le développement de 
l’agritourisme et de l’œnotourisme.
• Promouvoir l’agro-environnement 
et l’agroécologie pour développer 
et renforcer une agriculture durable, 
respectueuse de l’environnement.
• Le Département a voté cette année 
une aide d’urgence de 430 000 € 
à destination de 430 agriculteurs 
identifiés en situation de grande 
fragilité, en raison de la sécheresse.
• Le Département soutient les 
structures d’animation et de 
développement agricole à hauteur 
d’1 million d’euros chaque année 
(Chambre d’agriculture, CIVAM Bio, 
Société d’Élevage, Groupement de 
Défense Sanitaire …) 
• Le Département soutient les Vins 
du Roussillon (CIVR) et la Fédération 
Tourisme de terroir à hauteur de 170 
000€ chaque année.
• Le Département soutient l’Institut 
régional de sommellerie de Thuir et 
l’a accompagné dans sa création.
• Le Département accompagne la 
viticulture à hauteur de  
50 000€/ an pour expérimenter de 
nouveaux process, de nouvelles 
pratiques agricoles, de nouveaux 
cépages ...afin de s’adapter au 
changement climatique. 
• Une réflexion est en cours avec le 
Département, la Région, la Préfecture 
des P.-O. et la Chambre d'Agriculture 
pour accompagner les éleveurs 
victimes de la fièvre catharrale ovine, 
dite Maladie de la langue bleue. Plus 
du tiers du cheptel ovin du territoire 
est touché par cette maladie.

2,2 millions d’€
Budget moyen annuel 
consacré à l’agriculture 
locale

L’action du Dé partement

> Les P.-O, 1er département BIO d’Occitanie
Avec plus de 36% de sa surface agricole utile cultivée en Agriculture 

Biologique, soit 1006 producteurs, les Pyrénées-Orientales 
sont le premier département bio d'Occitanie et le 5ème au niveau 
national. 

Fruits, légumes, viande, produits laitiers, 
produits de la ruche… Avec près de  
3 000 exploitations agricoles dans les 

Pyrénées-Orientales, consommer local est 
une évidence. C’est pour favoriser le « local » 
que le Département travaille avec la Chambre 
d’agriculture à développer l’agriculture et les 
circuits courts, partout sur le territoire. Pre-
mière étape : dynamiser l’activité agricole. 
Pour lutter contre les friches, reconstituer 
des parcelles et ainsi favoriser l’installation 
de nouveaux exploitants, le Département a 
mis en place plusieurs PAEN, comprenez, des 
outils fonciers de « Protection des espaces 
naturels et agricoles », à Canohès, Pollestres, 
Alénya, Laroque-des-Albères et bientôt à 
Céret et dans le Piémont des Albères. La 
deuxième étape vise à faciliter l’accès du 
consommateur et des acteurs publics aux 
productions locales. Créée par un collectif 
dont le Département en juin 2022, la société 
coopérative à intérêt collectif « Le Local »* 
est un point de contact entre nos producteurs 
et des acheteurs publics et privés souhaitant 
acheter et valoriser nos produits locaux. « Le 
Local offre des débouchés directs aux agricul-
teurs en leur garantissant une juste rémuné-
ration, explique Mélanie Sinotte, responsable 
commerciale de la société. Cela permet à la 
restauration collective de s’approvisionner 
directement auprès des producteurs locaux 
et ainsi d’avoir un seul interlocuteur. 115 agri-
culteurs sont fournisseurs et 44 % des ventes 
sont en Bio. Nous travaillons aussi avec des 

boutiques de producteurs et des plateformes 
régionales pour valoriser nos produits en 
Occitanie », précise t-elle. Le Département 
encourage par ailleurs le développement de 
nouveaux systèmes de circuits courts pour 
faciliter l’accès à ces productions de quali-
té auprès de tous, à des prix abordables et 
rémunérateurs pour nos producteurs : AMAP, 
stands de vente directe sur les exploitations, 
aires de covoiturage, boutiques de produc-
teurs…
*La société coopérative Le Local est composée de 
la Chambre d’Agriculture, du Département, de Perpi-
gnan Méditerranée Métropole, des lycées agricoles 
de Rivesaltes, Théza et du CivamBio 66.

Le Département valorise les circuits courts !
Convaincu que la vente en circuits courts est un moyen de valorisation pour les 
agriculteurs, le Département accompagne les acteurs sur le terrain et encourage au  
« produire local » et au « consommer local », en particulier dans la restauration collective 
avec la société coopérative« Le Local ».

Presque tous les collèges publics s'approvisionnent 
en produits frais et locaux directement auprès de la 

société coopérative Le Local comme ci-dessus au 
collège La Côte Radieuse de Canet-en-Roussillon, avec 

le Chef David Julien. 

  Thierry Voisin
Conseiller départemental en charge de 

l’Agriculture et du Foncier

« Nous souhaitons valoriser 
la production agricole 

locale, tout en préservant 
notre environnement. Car, 

c’est bien l’humain qui 
reste au cœur de notre 

projet, l’humain dans 
toutes ses dimensions.  »

Pour rejoindre le mouvement  
du « Consommer local », rendez-vous 
sur producteurs66.com, qui rassemble 
toutes les infos et les bonnes adresses !

Du local et du bio dans les assiettes au collège
Aux côtés de l'UDSIS*, le Département s'engage pour des repas équilibrés, bons et bio au collège.  
Bien manger est un enjeu de santé publique ! Avec l'UDSIS, le Département propose jusqu'à  
21% de produits bio et 22% de produits locaux dans les menus des collégiens. 
* Union départementale scolaire d'intérêt social.

+ L’oenotourisme en fête  
« Le fascinant Week-end ! »,  
du 17 au 20 octobre 
 + d'infos sur : www.roussillon.wine
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Ces textes sont écrits sous la responsabilité de leurs auteurs. L’Assemblée départementale est représentée par 34 membres. Elle est composée de 4 groupes : Groupe Socialiste, Écologiste et Républicain : T. Calabrèse (Représentante du groupe),  
C. Chivilo, M. Garcia-Vidal, M. Garcia, R. Garrabé, H. Malherbe, E. Peral, M. Petit, A. Reynal, M. Rolland, J. Roque, M-P. Sadourny, A. Vivès, T. Voisin / Groupe Communistes et Apparenté·e·s : L. Beuze, N. Garcia, F. Fiter (Représentante du groupe), R. Lacapère 
(Représentant du groupe) / Groupe Droite, Centre et Indépendants : L. Ausina, A. Barrère, T. Del Poso, N. Pique, R.Vila, J. Sol (Représentant du groupe) / Groupe Les Indépendants : Unis pour agir en Pays catalan : A. Brunet, B. Castanedo (Représentant du groupe), 
J. Garsau, G. Marty, A. Revel-Fourcade, J. Sanz.

Le Département à l’offensive pour la rentrée des collégiens !
La Majorité départementale a fait le choix de travailler au quotidien pour que chaque élève puisse étudier, grandir 
et s’épanouir au mieux. Les politiques éducatives sont construites par un travail de proximité avec les conseillers 
départementaux jeunes au sein de l’Assemblée départementale des collégiens. Avec l’adoption d’un Plan pluriannuel 
d’investissement sans précédent de 126 millions d’euros dans les collèges, de 2024 à 2028, nous améliorons l’accueil, 
nous construisons des bâtiments plus fonctionnels et moins énergivores. Pour que les élèves viennent sereinement 
au collège et en toute sécurité pour réussir leur apprentissage : la Majorité départementale lance un programme 
de prévention de lutte contre le harcèlement scolaire avec l’ensemble des acteurs. Pour combattre les inégalités 
numériques, nous avons fait le choix dès 2015 d’un plan pour le numérique éducatif en instaurant une continuité des 
usages dans la classe et à la maison en équipant tous les élèves d’une tablette-PC de marque française ! Et parce que 
l’égalité homme/femme et l’apprentissage de la citoyenneté ne sont pas une option, nous agissons depuis la rentrée 
2023 contre la précarité menstruelle et le tabou des règles en sensibilisant garçons et filles et en distribuant notamment 
un kit Mes premières règles à toutes les collégiennes !

Groupe Socialiste, Écologiste et Républicain

Unité, solidarité, tolérance et inclusion ont jailli des Jeux olympiques 
et paralympiques. Des aspirations opposées aux idées de haine et de 
divisions qui pensaient sortir victorieuses des législatives. Il est temps 
de stopper les régressions sociales d’un pouvoir qui n’en finit plus 
de démissionner, de faire respecter le suffrage universel qui a placé 
la gauche en tête. Notre majorité départementale doit porter cette 
exigence. Notre groupe s’y emploiera.

Groupe Communistes et Apparenté·e·s

Le Taux d’exécution des investissements « au long cours » du Département s’enlise !
Ce n’est pas le tout de s’ériger « Volontariste » en matière d’investissements, encore faut-il que les résultats suivent. À 
l’heure des bilans de l’année 2023 écoulée, petit tour d’horizon des engagements pris par le Département :
- Plan Pluriannuel d’Investissements « Collèges » de 82 millions d’€ prévus sur la période 2019-2024 = inexécuté à 
80 % !
- Investissements sur le port de Port-Vendres prévus pour 43,2 Millions d’€ en 2018 = non exécutés à 75 % ;
- Programme d’investissements dans les Maisons de Retraite (EHPAD) des P-.O fixé à 18,5 millions d’€ sur la période 
2020-2026 = inexécuté à 79 %.

Groupe Droite, Centre et Indépendants des Pyrénées-Orientales

La parole des élu·e·s

Soutenons les associations sportives !
Le 15 mai dernier, la flamme olympique a traversé notre département et 
ce fut une belle fête populaire ! Les Jeux de Paris, qui ont suivi, ont été 
une magnifique illustration des valeurs du sport et de l’Olympisme. Elles 
sont, plus que jamais, à mettre en avant : vivre-ensemble, dépassement 
de soi, solidarité et respect en sont les maîtres mots. Ces valeurs sont 
portées, au quotidien, par les associations sportives et les bénévoles. 
C’est là un rôle essentiel sur tous les territoires. C’est pourquoi les élus 
de notre groupe sont à leurs côtés tout au long de la saison et le seront 
encore en cette rentrée.

Groupe Les Indépendants : Unis pour Agir en Pays catalan

07LE DÉPARTEMENT À VOS CÔTÉS
Les visites

Les sites naturels
Site classé de l’Anse de Paulilles  
Septembre : ouvert tous les jours de 9 h à 19 h. La Mai-
son de site : 9 h - 13 h / 14 h - 19 h. Buvette : ouverte 
tous les jours. Atelier des barques : 9 h - 17 h (fermé les 
week-ends et jours fériés). 
Visites guidées sur réservation au 04 68 95 23 40
Histoire : jusqu'en octobre - Départs : 10 h 30 et 15 h
Gratuit - Rendez-vous : Maison de site
Nature : jusqu'à septembre - Départs : 10 h et 14 h
Gratuit - Rendez-vous : Maison de site
Théâtralisée : jusqu'en octobre - Départs : 10 h 15 et  
14 h 45. « Sur les pas de Jeanne, ouvrière à Paulilles » 
Plongez dans les années 1950 et glissez-vous dans la 
peau des ouvrier.e.s de la dynamiterie. Tarif : 4€/pers 
(nombreux tarifs réduits)
Paulilles en Lumière : jusqu'en octobre. Derrière 
chaque photo se cache une histoire la trouverez-vous ? 
Départs : 15 h - Durée : 40 min - Gratuit. 
Rendez-vous : Atelier des découvertes
Atelier des barques : jusqu'en octobre
Réservations pour les visites au 04 68 95 23 45 
Départs : 11 h 30 et 16 h, du lundi au vendredi. Fermé le 
week-end. Gratuit - Rendez-vous : Atelier des barques 
Exposition : "Paulilles sous verre", jusqu'au  
30 septembre - Maison de site et Atelier des barques. 
Accès libre. 
La nouvelle zone de mouillage de Paulilles est installée 
jusqu’au 30 septembre. 52 bouées sont mises à disposition 
des plaisanciers. 

Réserve marine de Cerbère-Banyuls  
Le sentier sous-marin et le Point Information, situés au 
niveau de la plage de Peyrefite, sont ouverts jusqu’au 
15 septembre. Le Point Accueil est ouvert de 12 h à  
18 h. Animations pédagogiques et actions de sensibili-
sation tous les jours au niveau du Point Information, à 
ciel ouvert. Site ouvert à tous 7 j/7.  
La zone de mouillage et d’équipements légers de la Réserve 
est mise en place jusqu’au 30 novembre. 32 bouées 
écologiques sont installées pour le plus grand plaisir des 
plaisanciers et des plongeurs. Accès libre et gratuit.

Réserve naturelle régionale de Nyer 
Visite de l'exposition de la Maison de la Réserve 
sur réservation du lundi au vendredi. « Un Monde 
renversant » : à la découverte du monde mystérieux 
des chauves-souris. Exposition ludique et interactive, 
accessible à tous, marquée "Tourisme et Handicap". 
Observation en direct d’une colonie de chauve-souris. 
Informations et réservations : Réserve Naturelle 
Régionale de Nyer - Maison de la Réserve -  
6, carrer de la Font à Nyer. Tél. 04.68.97.05.56

Lac des Bouillouses   
Le Point Info du site est ouvert jusqu’au 13 octobre. Les 
navettes circulent le week-end du 15 septembre. Sinon, 
la route est en accès libre.Tél. 04 68 04 24 61  
ledepartement66.fr/webcam/le-lac-des-bouillouses/

Site des Dosses       
Site ouvert et accessible librement toute l'année. 

(RE)DÉCOUVRIR LES SITES DU DÉPARTEMENT 
Lac de l’Agly
Site ouvert et accessible librement toute l'année. 

Lac de la Raho
Site ouvert à tous 7 j/7. Accès à la place à feu et 
grillades autorisées, sauf interdiction préfectorale 
(vent supérieur à 40 km/heure). Pique-nique autorisé, 
bouteilles de gaz, appareils électriques et groupes 
électrogènes interdits sur le site. Campement sauvage 
interdit sur l'ensemble du site.

Les sites historiques
Palais des rois de Majorque 
Rue des Archers – Perpignan
Ouvert tous les jours, de 10 h à 18 h
Tél. 04 68 34 96 26

Prieuré de Serrabona
Boule d’Amont
Ouvert tous les jours de 9 h 30 à 18 h 30 jusque fin 
septembre ; de 10 h à 18 h en octobre.
Tél. 04 68 63 53 04

Château royal de Collioure
Ouvert tous les jours, de 10 h à 18 h.
Tél. 04 68 82 06 43

Chapelle Notre-Dame-des-Anges
32, rue du Maréchal Foch – Perpignan
Ouverte les mardis, mercredis et jeudis uniquement de 
10 h à 12 h et de 12 h 30 à 17 h 30
Tél. 04 68 68 50 35 - Entrée libre

Maison de la Catalanité
Ouvert du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et de 12 h 30 
à 17 h. Ouvert le 3e samedi du mois.  
Tél. 04 68 08 29 35 - Entrée libre

Château de Castelnou
Ouvert tous les jours jusqu’au 3 novembre de 10 h à 
18 h. Visite libre avec Guide de visite et Audioguide. 
Aire de pique-nique dans le Parc du château. Chiens 
autorisés dans le château. Guide de visite disponible 
en 8 langues (Français – Anglais – Catalan – Espagnol 
Allemand – Néerlandais – Russe – Italien). Audioguide 
disponible en 6 langues (Français – Anglais – Catalan 
Espagnol – Allemand – Néerlandais) et en LSF. Aussi 
disponible : Jeu de piste : La Chasse aux Dragons de 
Castelnou ! Carnets de jeux pour enfant. Les carnets  
« Facile à lire » et « Le Patrimoine en Images ». Carnet 
en braille. « Rencontre » avec les anciens propriétaires 
du Château via l’application Real Illusion.
Plein tarif : 5 € ; Pass découvertes Visite libre : 4,5 €   
Gratuit pour les enfants de moins de 8 ans. 
Contact : Place du Château à Castelnou. 
Tel. 04 68 84 69 20. chateaucastelnou@cd66.fr

Informations utiles Votre info logement 
avec l'ADIL 
 

Projet de rénovation énergétique ou 
d'adaptation du logement : méfiez-vous des 
démarchages frauduleux.
Pour rappel, la loi du 24 juillet 2020 interdit le 
démarchage téléphonique pour la vente d’équipe-
ments ou la réalisation de travaux de rénovation 
énergétique dans un logement.

 Démarchages en ligne : ne divulguez pas 
vos coordonnées personnelles et identifiants 
fiscaux sur les pages web dédiées à la rénovation. 
Certains tiers malveillants pourraient solliciter des 
aides publiques en votre nom ; 

 Démarchages par email ou sms - l'émetteur 
peut se faire passer pour un organisme certifié 
comme l'ADEME ou l'Anah ; 

 Démarchages à domicile : ne signez rien 
lors de la première rencontre. Prenez le temps 
d'obtenir des devis comparatifs avant de prendre 
une décision. Si vous avez signé un contrat suite 
à un démarchage à domicile, vous pouvez vous 
rétracter dans un délai de 14 jours. 
Les administrations et services publics ne pra-
tiquent jamais de démarchages dans le cadre de 
travaux de rénovation énergétique, d'adaptation 
du logement ou encore pour l'attribution d'aides 
financières ni n'autorisent des sociétés à réaliser 
ce type de démarche en leur nom.
Présidée par Toussainte Calabrèse, L'ADIL 66 se situe 2, rue 
Pierre Dupont à Perpignan. Tél. 04 68 52 00 00 /  E-mail : 
contact@adil66.org  / Suivez notre actualité sur notre site 
internet : www.adil66.org / Facebook : facebook.com/adil66.
org/ Linkedin : adil 66

Les formations du CAUE 66
Depuis décembre 2023, le CAUE des Pyrénées-
Orientales est certifié Qualiopi au titre des 
actions de formation. L'objectif de nos formations 
est d'apporter des connaissances sur la 
création architecturale, urbaine, paysagère et 
environnementale, d'actualiser et d'adapter 
des méthodes et des pratiques à un contexte 
professionnel en pleine évolution. Ces formations 
sont organisées dans un esprit de participation 
et d'échanges de savoirs. Un catalogue de 
formations a été proposé pour le 1er semestre 
2024, notamment sur les enduits à la chaux, la 
végétalisation dans le contexte de changement 
climatique, les entrées de ville, etc… Elles ont 
rencontré beaucoup de succès. À partir de 
septembre, le CAUE 66 propose les formations 
suivantes : 26 septembre : Rénovation énergétique 
globale des bâtiments publics / 8 et 9 octobre : La 
gestion des arbres en milieu urbain / 07 novembre : 
Objectif ZAN. Sont en préparation des formations 
sur les logiciels d’architecture (Sketchup) et une 
formation sur le thème : l’élu, le paysage et le projet 
local. Toutes les informations seront disponibles 
prochainement sur notre site internet. 
Créé par le Département dans le cadre de la loi sur l’architecture 
du 3 janvier 1977, présidé par Marie-Pierre Sadourny, le CAUE 
vous accueille au 11 rue Bastion Saint-François à Perpignan.
Tél. 04 68 34 12 37 / E-mail : contact@caue66.fr  
 + d’infos : www.caue66.fr

et de l’environnement 
Conseil d’architecture, d’urbanisme

Pyrénées-Orientales

et de l’environnement 
Conseil d’architecture, d’urbanisme

Pyrénées-Orientales
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COVID-19 - N° d’alerte de l’ARS

0 800 301 301

La Maison sociale 
de proximité proche de chez vous

Vallée de l’Agly  74, rue Émile Zola  
à Rivesaltes  04 68 64 26 29  
Perpignan Sud  32, av. Maréchal Foch 
04 68 86 69 00 
Perpignan Nord  164, av. Maréchal Joffre 
04 68 08 38 00  
Cerdagne-Capcir  28, avenue d’Espagne  
à Font-Romeu  04 68 30 19 58  
Conflent  32, av. Pasteur  
à Prades  04 68 96 68 00  
Aspres-Ribéral  19, av. Amiral Nabona  
à Thuir  04 68 53 69 55  
Vallespir  25, av. François Mitterrand  
à Céret  04 68 87 50 80 
Côte Vermeille  213, av. de Charlemagne 
à Argelès-sur-Mer  04 68 95 35 10  
Retrouvez toutes les coordonnées  
des antennes sur  leDépartement66.fr

À votre service,  
à votre écoute

Personnes en situation de handicap  
04 68 39 99 00
Personnes âgées
CLIC Perpignan 32, rue Maréchal Foch 
04 68 86 69 07  clicperpignan@cd66.fr
CLIC Vallée du Tech 04 68 87 57 30  clictech@cd66.fr
Enfance famille
Enfance en danger  119 / Violences conjugales  39 19
Logement
Agence départementale d’information sur  
le logement (ADIL)  04 68 52 00 00
Conseil d’architecture, d’urbanisme et  
de l’environnement (CAUE)  04 68 34 12 37
Guichet Rénov’Occitanie - Pays catalan · 04 68 85 82 19
Archives Départementales
74, avenue Paul Alduy à Perpignan 
Du lun. au ven. de 8 h 30 à 17 h · 04 68 85 84 00
Le site est fermé le 1er mardi matin de chaque mois.
Vie associative  04 68 85 89 92
Routes
Routes départementales  04 68 38 12 05
pour la Route 66  05 61 02 49 90 
État du réseau en temps réel :  inforoute66.fr
Sur Inforoutes 66, suivez toute l’actualité du réseau 
routier départemental : travaux en cours ou à venir, 
perturbations… LE site à consulter avant de prendre la 
route !
Pompiers  18 ou 112

+ GRATUITÉ POUR TOUS  
LE 1ER DIMANCHE DE CHAQUE MOIS !
À partir du 6 octobre, visitez gratuitement : le Château royal 
de Collioure, le Palais des rois de Majorque et le Prieuré de 
Serrabona. Offre valable d’octobre à fin juin. 
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10 ans. Hommage à Christian Bourquin
Il y a 10 ans, Christian Bourquin nous quittait. 
Moments de recueillements, de témoignages 

et d’échanges aux côtés de sa famille, des 
élus et des militants en présence de Carole 

Delga, Présidente de la Région Occitanie. 
Dévoilement de l'exposition en hommage à 
Christian Bourquin, ancien Maire de Millas, 

ancien Président du Département, Sénateur et 
Président de la Région Languedoc-Roussillon.  

Hermeline Malherbe a salué cet homme  
« viscéralement de gauche, le service public 

chevillé au corps, combatif et inlassable 
travailleur au service des Pyrénées-Orientales. 
Christian Bourquin ne défendait pas seulement 

un beau territoire, il voulait aussi une terre où 
l'on vit bien.»

LE MOIS EN IMAGES
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SUR LA ROUTE,  
AVEC JOSEP-SEBASTIÀ PONS
Au Prieuré de Serrabona, Eusebi Ayensa et Miquela Valls présenteront 
le 21 septembre leur "route littéraire" consacrée à Josep-Sebastià Pons 
(1886-1962). Ce guide, bilingue, de plus de 300 pages, nous emmène à 
travers la Catalogne nord et sud dans les pas du poète catalan.

Fins connaisseurs de son œuvre, Miquela Valls et Eusebi Ayensa, signent 
une route littéraire autour de Josep-Sebastià Pons. Ils la présenteront au 
Prieuré de Serrabona, lieu de promenade et de méditation cher 
au poète. Leur guide, nous amène ainsi d’Ille-sur-Têt, sa ville 
natale, aux Aspres, en passant par les Albères, la Cerdagne, 
jusqu’à Cadaqués. Au fil des pages, agrémentées de cartes 
et photos, nous redécouvrons des lieux et des paysages qui 
ont inspiré le poète, accompagnés par sa prose, ses vers, 
ses aquarelles. « En allant sur place, on comprend mieux son 
œuvre et vice-versa », explique Miquela Valls, co-autrice. Au 
fil des pages, des QR codes redirigent vers des chansons, des 
lectures de Josep-Sebastià Pons. Un ouvrage riche, fruit d’un 
grand travail de recherches pour le faire connaître à un large 
public. « Il est l’un des grands poètes catalans du XXème siècle, 
pourtant son oeuvre est souvent méconnue  », confie Eusebi 
Ayensa, co-auteur. « Une œuvre d’une grande qualité, simplicité, 
avec une profonde philosophie...  », abonde Miquela Valls.   L’ouvrage a été 
soutenu par le Département dans le cadre de l’appel à projets « Fonds de 
soutien aux micro-projets transfrontaliers ».

Présentation de « Josep Sebastià Pons Route littéraire » le 21 septembre, à 16 h,  
au Prieuré de Serrabona, à l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine.

- CAT -

FENT CAMÍ,  
AMB JOSEP SEBASTIÀ PONS
Al Priorat de Serrabona, Eusebi Ayensa i Miquela Valls presentaran el 
21 de setembre la seua ruta literària dedicada a Josep Sebastià Pons 
(1886-1962). Aquesta guia bilingüe, de més de 300 pàgines, ens du per 
Catalunya, Nord i Sud, resseguint les passes del poeta català.

Bons coneixedors de la seua obra, Miquela Valls i Eusebi Ayensa són els 
coautors d'una ruta literària dedicada a Josep Sebastià Pons. La presentaran 

al Priorat de Serrabona, paratge de passeig i de meditació 
estimat pel poeta. Aquesta guia ens du així d’Illa, la seua 
vila natal, als Aspres, tot passant per l'Albera i la Cerdanya, 
fins a Cadaqués. Tot resseguint-ne les pàgines, enriquides 
amb mapes i fotografies, redescobrim llocs i paisatges que 
van inspirar el poeta, acompanyats per la seua prosa, versos 
i aquarel·les. «Anant als llocs, podem comprendre millor la 
seua obra i viceversa», explica Miquela Valls, coautora de la 
guia. Des de les pàgines de l'obra, un seguit de codis QR ens 
conviden a cançons i lectures de Josep Sebastià Pons. Una 
obra rica, fruit d’un gran treball de recerca per donar a conèixer 
el poeta al gran públic. «És un dels grans poetes catalans del 
segle XX i, malgrat això, la seua obra és sovint poc coneguda», 
diu Eusebi Ayensa, coautor. «Una obra d'una gran qualitat, 

simplicitat, amb una filosofia pregona», afegeix Miquela Valls. El treball ha 
comptat amb el suport del Departament dins del marc de la convocatòria de 
projectes « Fons de suport als microprojectes transfronterers ».

Presentació de Josep Sebastià Pons, Ruta literària, el 21 de setembre a les 16h, al 
Priorat de Serrabona, amb motiu de les Jornades Europees del Patrimoni. 

 VALEURS EN FÊTE :  
LE 12 OCTOBRE AU PALAIS DES ROIS DE MAJORQUE
Près de 120 associations participeront à cet événement populaire et festif pour mettre à 
l’honneur le tissu associatif des P.-O et partager avec le public les valeurs de solidarité, 
de citoyenneté et d’engagement. 

Venez (re)découvrir les actions des associations locales autour de la Catalanité, du sport, 
de l'environnement, de la santé, des solidarités, de la culture et de l'égalité, de la lutte 
contre les discriminations, l'éducation, les loisirs... Des animations pour petits et grands 

vous attendent tout au long de cette journée : gegants, arts du cirque, concerts, jeux pour 
enfants, ateliers environnement, danses, démonstrations sportives, initiations, conférences, 

débats, etc. Que vous soyez à la recherche d’informations, que vous souhaitiez vous engager 
comme bénévole, adhérer à une association ou tout simplement passer un agréable moment 

dans un esprit de convivialité, venez profiter de cette journée et fêter les associations !

LA FÊTE DES ASSOCIATIONS  

& DU BÉNÉVOLAT

  Marie-Edith Peral,
Conseillère départementale 
en charge de la Vie associative.

« Valeurs en Fête met 
à l'honneur l’accueil, 
la convivialité, le 
respect, la tolérance. 
Venez, nous allons 
passer un bon moment 
d’authenticité et de 
partage ! »

> 10 h à 18 h
Entrée libre, gratuit pour TOUS 

Animations et jeux pour enfants,  
restauration sur place.

Les élu·e·s départementaux sillonnent  
les Pyrénées-Orientales en combi-électrique !
Bolquère, Thuir, Céret, Prades, Caudiès-de-Fenouillèdes, 
Perpignan, Claira, Argelès-sur-Mer,  
Saint-Laurent-de-la-Salanque… Du 22 mai au  
13 juillet, les Sapeurs-pompiers, les Services d'Incendie et de 
Secours du Département, les conseillers et ambassadeurs 
du numérique et agents du Département étaient à la 
rencontre des habitants. Sensibilisation aux gestes qui 
sauvent, prévention sur les feux de forêts et incendies de 
maisons, animations, distribution de kits essentiels pour 
sauver des vies… Cette grande tournée de proximité a été 
l’occasion de présenter les actions du Département autour 
de la solidarité, de l’écologie et de la citoyenneté.
De gauche à droite les élu·e·s : Madeleine Garcia-Vidal, Aude Vivès, 
Marc Petit, Toussainte Calabrèse.

> ANIMATIONS,
ÉVÉNEMENTS,
SORTIES...
Retrouvez tous  
les rendez-vous  
du Département 
et de ses 
partenaires ici :
leDepartement66.fr

du Département

Les
RENDEZ-VOUS

Evénements
sorties,  

spectacles, 
festivals  

& expositions
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